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Quelques possibilités de 
configuration pour les accès : 
 

CONFIGURATION D’UN ACCES
1) Lancez le logiciel de configuration et saisissez votre code utilisateur. 

 

2) Dans la partie de gauche cliquez sur le bouton « Secteur / Groupe / Article » (A) 
3) Vous devez choisir ou créer un « secteur »,  

(Généralement on renomme juste le secteur « non défini ») 
4) un « groupe »,  
5)  et un « article » (les accès sont des articles avec contrôle d’accès). 
6) Vous devez saisir un nom pour l’accès. 

- Dans code d’appel (@), (il ne sera pas vendu dans la caisse, mais dans la gestion clientèle). 
- cochez les trois premières cases en bas à gauche (B). 
- saisissez un prix pour cet accès (C). 

7) Cliquez sur l’onglet « Configuration » 
- Saisissez un délai de préavis, Report maximum, Temps de passage … . 
- Le plus important : la Durée de PCA doit correspondre à la durée de l’accès en mois,  

 sauf pour les Carnets de séances (durée 1). 
 

A
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8) Cliquez sur l’onglet « Accès - Horaire » 
 - Cliquez sur le bouton « Ajouter ». 
 

(Annuel) ! 
Accès de 12 mois 

 

(Annuel 20 séances) ! 
Accès de 20 séances sur 12 mois  
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(Annuel 1 fois par semaine) ! 
Accès de 54 séances sur 12 mois valable 1 fois par semaine 

 

(Annuel 2 fois par semaine heures creuses) ! 
Accès de 108 séances sur 12 mois valable 2 fois par semaine 
Le lundi de telles heures à telles heures 
Le mardi de …. 
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(Mensuel 2 points par séances) ! 
Accès de 12 mois permettant 2 points à chaque passage 
(Ou permettant de consommer 2 points par passage) ! 

 

Cela est identique en numéraire, le logiciel créé un prélèvement sur la fiche du client à 
chaque passage (vente et encaissement) et le logiciel permet de prélever en fin de mois. 
 
On peut faire la même chose en tenant compte des horaires : 
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Dans l’image suivante on voit que l’on peut configurer le dépassement financier ainsi qu’une 
configuration multiple renouvelable mensuellement. 
 

(Mensuel 19€ par mois vers illimité) ! 
Accès a 19€ par mois avec 15 séances comprises, puis 4 euro la séance en 
heures pleines et 2.50€ en heures creuses jusqu’à la 25 eme séance puis 
c’est illimité et cela est renouvelé tout les mois. 
 

Pour les autres parties de la configuration il n’y a pas de prix par passage.  
 
Le tarif global de l’accès est de 19€ en prélèvement automatique tous les mois. 
 

Ce qui est intéressant c’est la 
configuration de la partie deux du 
mois : 

On voit bien que pour le 
lundi par exemple il y a 4 
tarifs en fonction des heures 
de la journée, comme pour 
les autres jours de la 
semaine. 
 
Il ne faut pas oublier de 
cocher configuration 
mensuelle sur chacune des 
parties 
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Dans le cas ou on veut la même chose qu’au dessus mais avec un seuil financier et non pas lié 
aux séances : 
 

Même configuration pour la partie deux de l’exemple du dessus, sauf que la il n’y a pas de limite 
de nombre de séance. 
La limite est fixée par le montant maximum de prélèvement configuré dans mon exemple 75€. 


